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Des travaux importants pour le Château de
La Tour d’Aigues

Le château de La Tour d’Aigues a connu plusieurs transformations et agrandissements ces derniers
siècles avant de devenir l’édifice médiéval tel qu’on le connait aujourd’hui. Depuis les derniers grands
travaux datant de la fin du XXᵉ siècle, il a souffert de nombreuses dégradations liées au temps, à son
inoccupation et aux intempéries. Ce pourquoi le Département de Vaucluse, qui en est propriétaire, a
décidé d’entamer des travaux d’urgence.

Classé au titre des Monuments Historiques depuis 1893, le château devrait reprendre vie et redevenir
accessible d’ici quelques mois grâce à ces travaux. Les principales dégradations concernent la chapelle
de la tour Nord-Est, le donjon, ainsi que le pavillon Sud-Ouest, qui présentent des vestiges de pierres en
équilibre précaire, des maçonneries en déséquilibre, et des vestiges de décors très fragiles.
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Ainsi, différentes opérations sont prévues telles que : dépose des maçonneries instables, contrôle de
stabilité du plancher, étude des décors et consolidation des stucs, obturation par un grillage métallique et
nettoyage, reprise de la couverture en lauze, scellement des éléments en équilibre précaire, mise en
place d’un filet de protection, mise en sécurité des installations électriques, et traitement des fissures.

Le montant global des travaux s’élève à 509 830€, financé à hauteur de 73 000€ par l’État, 75 000€ par
la Région Sud, et 361 830€ par le Département de Vaucluse. Le chantier, qui a débuté en septembre
dernier, devrait durer six mois.

V.A.

9 communes vauclusiennes récompensées au
concours Villes et villages fleuris 2023
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9 communes vauclusiennes ont été récompensées par Vaucluse Provence Attractivité (VPA) lors
du concours ‘Villes et villages fleuris 2023’ pour leurs efforts d’embellissement du cadre de vie.

Chaque année, l’agence du développement, du tourisme et des territoires Vaucluse Provence Attractivité,
par délégation du Département, organise le concours ‘Villes et villages fleuris’. Ce dernier récompense et
valorise  les  efforts  d’embellissement  du  cadre  de  vie  réalisés  par  les  communes  vauclusiennes
participantes.

Les prix ont été remis le mercredi 20 décembre à l’Hôtel de Sade à Avignon par Dominique Santoni,
présidente  du  Département  de  Vaucluse,  et  Pierre  Gonzalvez,  président  de  VPA,  à  9  communes
vauclusienne :
–  La  commune de Buisson  a  reçu le  premier  prix  dans  la  catégorie  ‘commune de moins  de  500
habitants’, ainsi que le prix spécial du Patrimoine pour son pigeonnier.
– La commune du Beaucet a reçu le second prix dans la catégorie ‘commune de moins de 500 habitants’.

https://vaucluseprovence-attractivite.com
https://www.vaucluse.fr
https://www.facebook.com/santonidominique
https://www.linkedin.com/in/pierre-gonzalvez-65929868/?originalSubdomain=fr
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– La commune de Viens a reçu le prix Coup de cœur du jury dans la catégorie ‘commune de 501 à 1000
habitants’.
– La commune de Lagnes a reçu le premier prix dans la catégorie ‘commune de 1001 à 3500 habitants’.
– La commune de La Bastide des Jourdans a reçu le deuxième prix dans la catégorie ‘commune de
1001 à 3500 habitants’.
– La commune de Beaumont-de-Pertuis a reçu le troisième prix dans la catégorie ‘commune de 1001 à
3500 habitants’.
– La commune de Sarrians  a reçu le premier prix dans la catégorie ‘commune de 5001 à 10 000
habitants’.
– La commune de Morières-lès-Avignon a eu les encouragements dans la catégorie ‘commune de 5001
à 10 000 habitants’.
– La commune de Lauris a reçu le prix spécial Jardin familiaux.

V.A.

Vaucluse : Un budget « ambitieux, sincère et
dynamique » pour son rapporteur malgré les
incertitudes engendrées par l’Etat
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Avant qu’il soit voté, la présidente a fait un discours introductif dans lequel elle a décoché
nombre de flèches contre l’Etat. « Baisse de 30 M€ de recettes liées aux DTMO (Droits de
Mutation à Titre Onéreux) qui passent de 140M€ à 110 M€, hausse des dépenses de personnel
de +15 M€ et explosion des dépenses sociales d’autant, +15M€ également.

Dominique Santoni a ajouté : « Cet exercice budgétaire 2024 est donc plus tendu et plus compliqué.
Contrairement au département de Loire Atlantique qui a dû reporter sine die son vote, nous nous n’en
sommes pas là. Mais force est de constater que la principale source d’incertitudes pour aujourd’hui et
pour demain, c’est l’Etat. Lui qui a voulu créer le Conseiller Territorial qui devait se substituer à la fois
au Conseiller Départemental et au Conseiller Régional et qui a laissé tomber. Lui qui a fait réapparaître
la suppression du Département avant de démentir, ce qui ne crée pas, avouons le, un climat de sérénité.
Incertitude fiscale ensuite après la suppression de la Taxe Foncière puis de la Contribution sur la Valeur
Ajoutée des Entreprises qui disparaîssent, ce qui totalise une baisse drastique de – 30% de nos recettes ».
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La présidente du département a cité quelques chiffres de dépenses très peu compensées par l’Etat : à
peine 142 500€ de dotation face aux 3,6M€ de dépenses en personnel du Conseil Départemental pour
2024. Lors du Contrat d’Avenir, à propos du réaménagement du Carrefour de Bonpas, nous avons aussi
appris que l’Etat a ramené sa participation à 4,5M€ au lieu des 7,5 annoncés et cela malgré l’aide
constante de Madame La Préfète de Vaucluse ». Dominique Santoni conclut fermement : « Stop. L’Etat
doit, une fois pour toutes, stabiliser les règles du jeu et s’y tenir. Il faut en finir avec cette vision de la
décentralisation à sens unique où il décide de tout et ce sont les collectivités qui payent ».

Place ensuite à Jean-Baptiste Blanc pour le détail du Budget Primitif 2024, power-point à l’appui avec
camemberts et graphiques. « On garde le cap » lance-t-il pour résumer la situation. « Après la pandémie,
la guerre en Ukraine, le conflit israélo-Palestinine, la raréfaction des deniers publics et une inflation sans
commune mesure des dépenses énergétiques malgré tous nos efforts de sobriété, le département fera
quand même face à ses engagements. »

Les dépenses de personnel passent des 139,2M€ à 154M€ (+10,6%) sous l’effet du relèvement du SMIC
et  de  la  double  revalorisation des  salaires  pour  les  2  700 agents  du département  sans  oublier  le
recrutement progressif d’une centaine d’assistants familiaux. Augmentation aussi des aides sociales, qui
évoluent  de  218,2M€  à  233,3M€  (+6,9%)  pour  les  allocations  personnalisées  d’autonomie,  de
compensation de handicaps, d’hébergement des séniors, des handicapés et d’aide sociale à l’enfance.
L’entretien de la voirie mobilise 8,2M€ (+3%) en comptant aussi le transfert au département des 44km
de routes nationales qui le traversent.

« Malgré l’accumulation de toutes ces contraintes, nous continuons à investir pour les Vauclusiens, pour
répondre à toutes leurs attentes », poursuit Jean-Baptiste Blanc. Il est vrai qu’entre 2013 et 2023, les
dotations  de  l’Etat  ont  reculé  de  276M€,  une  paille.  A  titre  d’exemple,  la  charge  nette  pour  le
département du RSA (Revenu de solidarité active) est passée de 24,2M€ en 2014 à 41,7M€ en 2023.
«  Nous  investissons  quand  même,  insiste  le  rapporteur.  121,9M€ en  tout,  dont  12,1  M€  pour  le
fonctionnement des collèges, 40,6M€ pour la déviation d’Orange, le réaménagement du carrefour de
Bonpas ainsi que les réparations et renforcements des ouvrages d’art, 19,1 M€ pour la culture et le
patrimoine  (construction  de  ‘Memento’,  les  nouvelles  archives  départementales  à  Agroparc,  la
réhabilitation des façades et du toit du Palais des Papes et la mise en sécurité du château de la Tour
d’Aigues), 16,1 M€ pour l’aménagement et le développement du territoire (Calavon et Sud Luberon). »

« Si le Vaucluse peut encore lancer des projets ambitieux en 2024, c’est grâce au matelas épargné grâce
aux droits de mutation à titre onéreux des deux dernières années. Avec notre gestion rigoureuse, nous
n’avons pas subi d’effet ciseaux. Mais si la tendance inflationniste se poursuit avec la remontée des taux
d’intérêt, nos capacités d’investissement risquent de se tarir » conclut, lucide, le sénateur LR Jean-
Baptiste Blanc.

Finalement, le Budget Primitif 2024 du Vaucluse a été voté à la majorité soit 18 voix pour, 6 voix contre
(RN) et 10 abstentions (groupe de la gauche) sur les 34 conseillers départementaux .

Andrée Brunetti
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Le centre hospitalier du Pays d’Apt, pilote de
la télémédecine en Vaucluse

Ce lundi 4 décembre,  le  centre hospitalier du Pays d’Apt a inauguré son nouveau centre
ophtalmologique en télémédecine aux côtés des élus du Département de Vaucluse et de la
Région Sud, et les représentants de la structure Atlas vision. Il sera opérationnel dès ce jeudi 7
décembre.

Le territoire du Pays d’Apt a une population qui vieillit, 20% ont plus de 60 ans. De plus, sur les 25

http://www.ch-apt.fr/accueil.aspx
https://www.vaucluse.fr/-1.html
https://www.maregionsud.fr
https://atlasvision.fr
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communes du territoires, 16 sont considérés comme des villages de montagne et sont particulièrement
touchés par la désertification médicale.

La question de l’accès aux soins étant devenue un enjeu majeur des territoires, notamment en Vaucluse,
les besoins de santé sont plus que nécessaires, notamment en ce qui concerne la vue puisque le Pays
d’Apt ne compte qu’un seul spécialiste dans ce domaine. C’est dans ce cadre que s’inscrit le nouveau
centre ophtalmologique en télémédecine.

Le Vaucluse, territoire pilote de la télémédecine

La réalisation de ce centre résulte d’un partenariat inédit entre le public et le privé, qui constitue le
premier acte du plan Santé du Département de Vaucluse. Ce dernier a sollicité la Région Sud afin que le
Vaucluse deviennent le précurseur régional de la télémédecine. « Département le plus avancé en termes
de connexion Très haut débit avec 79% du territoire couvert, je souhaite faire du Vaucluse la capitale
régionale de la télémédecine, avait expliqué Renaud Muselier, président de la Région Sud.

LIRE ÉGALEMENT : ‘LE VAUCLUSE CAPITALE RÉGIONALE DE LA TÉLÉMÉDECINE’

C’est donc le premier projet Santé soutenu conjointement entre le Département et la Région. « Le
Département a décidé d’aller au-delà de ses compétences notamment au niveau de la santé », a affirmé
Dominique Santoni, présidente du Département de Vaucluse. En plus de la télémédecine, un bus médical
devrait bientôt voir le jour, et le Département essaye d’attirer de nouveaux médecins en Vaucluse. Il y a 9
médecins salariés du Département à ce jour, avec la récente arrivée du Dr Didier Chassery à Apt, qui ont
déjà permis à 5000 Vauclusiens de retrouver un médecin traitant.

Un partenariat entre le public et le privé

Le Département de Vaucluse et la Région Sud se sont alliés à Atlas Vision, le centre d’ophtalmologie
à l’Isle sur la Sorgue et à Carpentras, pour déployer ce centre ophtalmologique en télémédecine. L’achat
du matériel ophtalmologique a été financé à hauteur de 60 000€ par le Département et de 140 000€ par
la Région.

« L’union de nos forces a donné naissance à un projet hybride, public et privé.
Nous sommes fiers de cette chaîne de solidarité. »

Dr Echraf Grira Khediri, ophtalmologue Atlas Vision

Désormais, les patients peuvent bénéficier rapidement, et proche de chez eux, d’une consultation réalisée
par un orthoptiste au sein du CH d’Apt. Les clichés sont ensuite envoyés à Atlas Vision pour être étudiés
dans un de ses centres, qui regroupent huit médecins spécialistes de la pathologie et chirurgie de l’œil et

https://www.linkedin.com/in/renaud-muselier-a9a30b198/
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une équipe paramédicale.

Les différents acteurs qui ont contribué à la création de ce centre ophtalmologique en télémédecine.
©Département de Vaucluse

Une technologie moderne

« L’engagement des technologies est très important pour nous », a déclaré Danielle Fregosi, directrice du
CH du Pays d’Apt. L’établissement s’est engagé dans la télémédecine dès 2017 et a déjà mis en place la
télésurveillance  à  domicile  depuis  plusieurs  années.  Ces  nouvelles  machines  dédiées  au  centre
ophtalmologique  en  télémédecine  sont  donc  la  continuité  logique  de  l’évolution  du  CH  et  de  la
télémédecine en Vaucluse.

« Les consulations seront quasiment à l’identique de ce qu’on peut faire sur place à l’Isle-sur-
la-Sorgue ou Carpentras »

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2023/12/408267904_781284444044003_8425951546666324393_n.jpg
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Dr Stéphan Pommier, ophtalmologue Atlas Vision

Les technologies utilisées offrent un réel avantage puisqu’elles disposent d’une réactivité importante
pour une qualité de soin quasiment optimale. Avec, il  sera possible de déceler plus rapidement les
technologies lourdes afin de pouvoir intervenir sans attendre. Il  sera possible de détecter certaines
pathologies avant même que le patient ressente des symptômes. « Ce n’est pas seulement une visite
unique, on va pouvoir assurer un vrai suivi avec ce centre en télémédecine », a rassuré Dr Stéphan
Pommier, qui a précisé que 40% des patients d’Atlas Vision venaient du Pays d’Apt.

Une technologie innovante

Les machines de ce nouveau centre sont à la pointe de la modernité. Elles permettent le diagnostic d’un
ensemble de pathologies. Les patients souhaitant une consultation pourront prendre rendez-vous dès ce
jeudi 7 décembre via la plateforme Doctolib en cherchant ‘Cabinet d’orthoptie et télé ophtalmologie –
Hôpital d’Apt’.

Les machines OCT (Tomographie à Cohérence Optique) sont l’équivalent d’un scanner, qui permettent de
voir en coupe les différentes structures de l’œil, de la cornée au nerf optique, en passant par la rétine, et
d’obtenir des mesures anatomiques. « À l’état actuel de la télémédecine, ce genre d’examen n’existait pas
jusqu’à aujourd’hui », a affirmé Dr Stéphan Pommier.

https://www.linkedin.com/in/pommier-stephan-45a80a136/
https://www.linkedin.com/in/pommier-stephan-45a80a136/
https://www.doctolib.fr/cabinet-paramedical/apt/cabinet-d-orthoptie-et-tele-ophtalmologie-hopital-d-apt
https://www.doctolib.fr/cabinet-paramedical/apt/cabinet-d-orthoptie-et-tele-ophtalmologie-hopital-d-apt
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Une installation qui contribue à l’attractivité du territoire

Une des problématiques qui est au cœur des préoccupations du Département de Vaucluse, mais aussi du
Pays d’Apt : l’attractivité du territoire, notamment en matière de santé. « La ville d’Apt présente une
difficulté d’accessibilité, mais est aussi peu attractive pour les médecins car elle est loin des réseaux
autoroutiers,  a  expliqué  Véronique  Arnaud-Deloy,  maire  de  la  ville.  Nous  sommes  excentrés,  mais
aujourd’hui, nous subissons tous 30 années de manque de formations de médecin et de manque de
médecins. »

Ainsi, cette innovation en matière de technologie et de télémédecine représente un véritable atout pour
le Pays d’Apt qui compte bien s’en servir pour attirer de nouveaux spécialistes de santé. Le territoire
dispose déjà de plusieurs appartements destinés aux internes en médecine, afin de soulager les médecins
de ville et ceux d’hôpital, mais aussi pour attirer les jeunes en ruralité. La communauté de communes
Pays d’Apt Luberon loue un appartement au CH à l’année pour les médecins qui viennent s’installer, pour

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2023/12/IMG_5256-Large.jpeg
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leur laisser le temps de se trouver un logement, mais aussi pour les médecins remplaçants.

Le centre hospitalier du Pays d’Apt est donc devenu le leader de la télémédecine en Vaucluse. « Nous
sommes capables de viser l’excellence et de l’obtenir en matière de santé », a conclu Jean Aillaud, vice-
président de la Région Sud, vice-président du Pays d’Apt Luberon, et 1ᵉʳ adjoint au maire d’Apt.

Didier Chassery, médecin salarié du
Département de Vaucluse, s’installe à Apt

Ce vendredi 1ᵉʳ décembre, Dr Didier Chassery, médecin salarié du Département de Vaucluse,
vient de prendre ses fonctions au sein de l’Espace départemental des solidarités (Edes) d’Apt. Il
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s’agit du premier médecin salarié d’Apt et du 9ᵉ en Vaucluse.

Originaire de Chalon-sur-Saône, en Saône-et-Loire, Didier Chassery a débuté sa carrière médicale en
1996 en tant que médecin généraliste à Givry, dans son département d’origine, après avoir fait ses
études de médecine et son internat à Dijon. Aujourd’hui, à 60 ans, il s’installe à l’Edes Apt et devient
médecin salarié du Département de Vaucluse.

Le Vaucluse étant le  département de la Région Sud avec la plus faible densité de généralistes,  le
Département avait lancé l’année dernière une campagne de communication visant à attirer de nouveaux
médecins qui seraient salariés du Département de Vaucluse, en leur promettant un salaire en fonction de
leur ancienneté et de la grille indiciaire, plus de souplesse et moins de contraintes administratives dans
la pratique de leur métier. Ces embauches ont pour objectif de lutter contre la désertification médicale.

Ainsi, Didier Chassery devient le 9ᵉ médecin salarié du Département. Il a pris ses fonctions de médecin
généraliste ce vendredi 1ᵉʳ décembre. Les Aptésiens ne disposant pas de médecin traitant peuvent d’ores
et déjà prendre rendez-vous au 123, avenue de Lançon, où un secrétariat médical a également été
installé. Un second médecin salarié du Département devrait rejoindre l’équipe début 2024.

50 000 arbres en Vaucluse : 91 arbres et 210
arbustes vont être plantés à Velleron
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Le Département de Vaucluse a lancé le dispositif ’50 000 arbres en Vaucluse’ dans le but de
végétaliser  le  territoire  en  conseillant,  accompagnant  et  subventionnant  en  nature  les
collectivités. À Velleron, sur six sites choisis par la commune, 91 arbres et 210 arbustes seront
plantés.

En février dernier, le maire de Velleron, Philippe Armengol, et Katia Cavallini, adjointe au maire en
charge de la transition écologique, ont sollicité le Département de Vaucluse pour bénéficier du dispositif
’50 000 arbres en Vaucluse’. Une convention a donc été signé en juillet et c’est quatre mois plus tard que
le projet de végétalisation de la commune voit le jour avec les premières plantations.

En tout, 91 arbres et 210 arbustes vont être plantés dans six lieux de la commune, soit l’allée Michel
Vermelin, le boulevard Fernand-Maillan, le chemin des Nesquières, l’avenue de Lucenay, la parcelle
AE193 en bordure de la RD146 et le long de la Mayre des Vautes sur l’aire de
stationnement du marché agricole. Le Département a participé au financement de cette opération d’un
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coût total de 28 000€ à hauteur de 15 000€.

©Département de Vaucluse

Le dispositif

Les arbres sont capables d’apporter une réponse à de nombreux enjeux environnementaux tels que la
captation de CO2, ou encore la création d’îlots de fraicheur. C’est la raison pour laquelle le Département
de Vaucluse porte le projet ’50 000 arbres en Vaucluse. En 1999, le Conseil départemental avait prévu la
plantation de 10 000 arbres. Un objectif qui a été atteint en 2012 et renouvelé.

Les  20  000  végétaux  ayant  été  atteints  en  2021,  Dominique  Santoni,  présidente  du  Conseil
départemental, a décidé de fixer l’objectif des 50 000 arbres et arbustes d’ici la fin de son mandat en
2028. De nombreux arbres et arbustes ont déjà été plantés dans d’autres communes vauclusiennes telles
que Mondragon, Malaucène, Cheval Blanc, ou encore Entraigues-sur-la-Sorgue.
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V.A.

Plénière du Conseil Départemental : « il faut
garder le cap pour les Vauclusiens, malgré la
crise »
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« Malgré la conjoncture, gardons le cap pour le Vaucluse, ne réduisons pas la voilure. » C’est ce
qui est ressorti de la séance plénière du Conseil départemental de Vaucluse, qui a eu lieu le
vendredi 10 novembre.

Lors de l’ouverture de la séance, ce vendredi, la Présidente de l’éxécutif a pris le taureau par les cornes
avec une intervention musclée. « Depuis notre dernière plénière, le 6 octobre, l’actualité a pris des
accents tragiques au Proche-Orient et un professeur de la République, Dominique Bernard, 3 ans après
Samuel Paty, a été victime du terrorisme islamiste », a lancé Dominique Santoni.

« Dans ce contexte particulièrement lourd, les Vauclusiens sont inquiets, a-t-elle ajouté. D’autant que la
guerre en Ukraine se poursuit, l’inflation reste haute, les taux d’intérêt grimpent en flèche, renforçant
l’incertitude sur l’activité économique, la croissance et l’emploi. Donc, notre 1ʳᵉ responsabilité comme
élus locaux de proximité, c’est de soutenir les Vauclusiens et tracer des perspectives pour, malgré tout,
rester confiants en l’avenir. Donc, nous ne baisserons pas la voilure, nous tiendrons notre feuille de route
en investissant 120M€ par an pendant tout ce mandat, jusqu’en 2028. »

“Nous tiendrons notre feuille de route en investissant 120M€ par an pendant tout ce
mandat, jusqu’en 2028“

Dominique Santoni

L’immobilier

« Toutes les collectivités locales sont confrontées à des perspectives budgétaires difficiles, a précisé
Dominique Santoni. En plus de la suppression de la taxe d’habitation, le produit des DMTO (Droits de
Mutation à Titre Onéreux), lié au marché immobilier a baissé de 25%, soit 33,8M€ en moins en 2023 par
rapport  à  2022.  Dans  le  même  temps,  les  départements  voient  exploser  leurs  dépenses  de
fonctionnement (coût de l’énergie, revalorisation des salaires, dépenses sociales). L’État semble vouloir
faire porter aux collectivités locales son propre redressement financier face à une dette colossale de 3
000Mds€.  Heureusement,  le  Vaucluse  va  pouvoir  échapper  à  l’effet  ciseaux,  grâce  à  une  gestion
prudente, une épargne reconstituée, un désendettement et une mise en réserve des surcroits de DMTO
lors des années fastes, en 2021-22, qui nous permettent de tenir nos engagements et d’investir. »

Le produit des DMTO, lié au marché immobilier a baissé de 25%, soit 33,8M€

Les personnes âgées et en situation de handicap

Autre axe majeur, le Schéma Départemental de l’Autonomie (SDA) 2023-2027 pour « contribuer à une
meilleure qualité de vie des personnes âgées, personnes en situation de handicap, aidants et familles », a
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expliqué Dominique Santoni. Il faut savoir que 28,6% des 563 789 Vauclusiens ont plus de 60 ans (27,4%
en France), que dans la nomenclature socio-professionnelles 31,8% sont à la retraite et que 27% des
séniors n’utilisent jamais internet, ce qui creuse la fracture numérique et constitue un facteur important
d’isolement voire d’exclusion et de non-accès aux droits, sans oublier un fort taux de pauvreté de 19,7%
contre 14,6% en France.

Ce SDA de 121 pages affiche 4 priorités : améliorer l’attractivité des métiers du lien et l’efficience des
établissements,  favoriser  l’accès à  l’offre,  l’inclusion et  le  soutien aux aidants,  permettre le  virage
domiciliaire  avec  les  acteurs  du  domicile  et  les  établissements  et  enfin  construire  des  réponses
innovantes pour répondre aux besoins. Il faut savoir qu’il y a 80 000 aidants en Vaucluse et qu’ils sont
souvent au bout du rouleau avec des salaires de 800€ par mois. Et d’après le diagnostic des besoins et de
l’offre de soutien, 16 à 20 000 d’entre eux pourraient être en risque d’épuisement, c’est dire s’il est
urgent d’agir.

28,6% des 563 789 Vauclusiens ont plus de 60 ans

« Ce 2ᵉ SDA marque une nouvelle ambition : garantir un parcours de vie plus fluide en privilégiant le
maintien à domicile de nos aînés. D’ailleurs, en moyenne, c’est à 87 ans que les séniors entrent dans un
EHPAD (Établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes) qui seront de moins en moins
des maisons de retraite mais davantage des établissements médicalisés spécialisés. Le maintien et le
soutien à domicile sont dont la priorité pour les années à venir, la pierre angulaire de ce schéma », a
insisté Dominique
Santoni. Ce budget prévisionnel de fonctionnement s’élève à 17M€. Il a été voté à l’unanimité.

Les associations

Une aide exceptionnelle de 79 000€ a été également accordée à cinq associations : la Banque alimentaire
(38 400€), les Restos du Cœur (33 100€), le Secours Catholique (2 500€), le Secours Populaire (2 500€)
et la Croix Rouge (2 500€). La présidente l’a répété : « En ces temps difficiles, nous devons ensemble
nous mobiliser pour aider les Vauclusiens les plus défavorisés. C’est d’abord nous tenir aux côtés des
associations caritatives.

“En  ces  temps  difficiles,  nous  devons  ensemble  nous  tenir  aux  côtés  des
associations caritatives.“

Dominique Santoni

À l’approche de l’hiver, elles connaissent de grandes difficultés pour boucler leur budget avec la flambée
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des factures d’énergie, du carburant, des loyers devenus exorbitants. Elles doivent salarier les équipes,
par manque de plus en plus prégnant de bénévoles et elles accueillent de plus en plus de familles qui,
confrontées à l’inflation qui frappe les produits alimentaires, se retrouvent dans une grande précarité.
Message reçu 5/5 par les conseillers départementaux qui ont voté pour cette contribution à une société
plus inclusive et plus solidaire.

Palais-des-Papes, la Chapelle Benoît XII
éclairée de ses vitraux
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Rendez-vous avait été donné au Palais-des-Papes, aux Archives départementales. Il  pleut à
seaux. Nous sommes venus assister à la pose de vitraux polychromes datant de 1885 tout juste
restaurés et remis en place devant nous. Depuis l’entrée des Archives départementales nous
gravissons  les  marches,  circulons  à  travers  quelques  salles  d’archives  dont  les  murs
disparaissent sous d’inestimables ouvrages.

Nous voici  arrivés  au  creux de  la  chapelle  Benoît  XII  recouverte  d’immenses  bâches  tout  d’abord
recouvrant les murs ainsi que le centre de la pièce. Les ouvrages ont été totalement confinés et les
ouvertures sans vitraux arborent désormais des plaques de polycarbonate afin de tenir le bâtiment hors
d’eau et hors d’air.

Les ouvriers artisans empoignent les vitraux
voulus  par  l’architecte  Henri  Révoil  (1822-1900).  Ils  sont  plutôt  lourds  en  verres  soufflés  teintés,
assemblés au plomb. Ils ont été auparavant déposés et le verre ainsi que le plomb nettoyés à l’eau et à

https://archives.vaucluse.fr/-1192.html
mailto:https://www.echodumardi.com/politiqueetterritoire/avignon-chantier-de-restauration-du-palais-des-papes-la-2e-tranche-debute/
mailto:https://fr-academic.com/dic.nsf/frwiki/771230
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l’éthanol puis restaurés à l’atelier Thomas vitraux à Valence. Les vitraux endommagés ou brisés, très peu
nombreux,  ont  été  remplacés par  des pièces identiques créées par  la  verrerie  de Saint-Just  Saint-
Rambert.

Les vitraux avant leur pose par un des techniciens de l’entreprise Thomas Vitraux située à Valence
Copyright Mireille Hurlin

«Nous sommes sur une opération de restauration du Palais des papes de grande ampleur,
relate Christophe Mathieu chef de service opérations neuves et réhabilitation, Direction du bâtiment, au
Conseil Départemental, qui a démarré au printemps 2018, en ce qui concerne les études de maîtrise
d’œuvre. Pour la phase 1, des travaux de confortement et de sécurisation des merlons de la chapelle ont
été lancés au printemps 2020, au sortir du premier confinement de la Covid. Les travaux de restauration
des façades avec le traitement de la pierre et le remplacement des merlons de l’aile des Familiers et la
Tour Campane avaient démarré en décembre 2021 pour s’étendre sur 18 mois. Désormais nous sommes
à la fin de la phase 2 des travaux qui comprend la restauration de la chapelle Benoit XII –édifiée aux

mailto:https://infovitrail.com/pdf/saint-just/saint-just-brochure-2017.pdf
mailto:https://infovitrail.com/pdf/saint-just/saint-just-brochure-2017.pdf
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environs de 1340- avec ses vitraux du 19e siècle, actuellement en cours de repose qui devrait s’achever à
la fin de ce mois. La phase 2 devrait être terminée en mars 2024. La difficulté du chantier ? Elle réside au
travail  de  restauration  depuis  une  passerelle  qui  doit  supporter  le  poids  des  échafaudages  et  des
ouvriers, pour cela nous avons conforté le passage avec des plaques de répartition.»
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Pose d’un des 15 vitraux Copyright Mireille Hurlin

«L’architecte Henri Révoil avait mené une grande campagne de restauration sur le Palais des
papes
 qui, pour rappel, a été classé en 1840, suite à une visite de Napoléon III en 1860, resitue Clotilde Dreux,
Directrice de projet à l’agence parisienne Pierre-Antoine Gatier,  architecte en chef des Monuments
historiques et en charge de la conception et du suivi des travaux au Palais des Papes. Viollet-le-Duc avait
déjà prévu une grande campagne de restauration du Palais, projet qui n’a pas abouti. »

La Chapelle Benoit XII entièrement bâchée Copyright Mireille Hurlin

L’enjeu majeur de cette opération ?
« Déposer les vitraux tout en protégeant les archives restées en place grâce à de grandes bâches afin que
la poussière ne se diffuse pas en dessous, tout en conservant l’aspect technique sécurité incendie, avec
un montage d’échafaudage, reprend Clotilde Dreux. Les 15 vitraux polychromes –ne présentant pas de

https://gatier.fr/
https://www.monuments-nationaux.fr/magazine/dossiers-thematiques/grands-personnages/viollet-le-duc-star-des-architectes-du-xixe-siecle
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sujet- sont dans un très bon état général, les travaux portant sur un dépoussiérage et un traitement des
éléments  métalliques et  structurels  des panneaux ainsi  que leur  système de fixation.  Désormais  la
chapelle est plus éclairée et les polychromes arborent enfin leurs couleurs. Quant aux anciens vitraux ?
Ils ont disparu lorsque le Palais des Papes a été transformé en prison et ils ne restent d’eaux que des
traces écrites.»

Tous les échafaudages seront bientôt retirés. Copyright Mireille Hurlin

«Nous avons déposé les vitraux de la chapelle qui ont été restaurés en atelier
avec un procédé agréé par le Monument historiques et changé les pièces cassées relate Laurent Thomas,
un des gérants de l’entreprise Thomas Vitraux basée à Valence qui existe depuis plus de 140 ans,
spécialisée dans la restauration, conservation et création de vitraux. Si le site est emblématique, les
vitraux de moins d’un mètre carré, datant de la fin du 19e  siècle, sont récents et inspirés du style
cistercien, non figuratifs et simples avec une bordure décorative d’entourage qui correspondent bien au
lieu. Les vitraux étaient en état correct mais avec beaucoup de dépôts. Peu de pièces ont été cassées par

https://www.thomas-vitraux.com/
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des chocs mécaniques comme la grêle, des branches projetées par le vent, les pierres, les oiseaux… Nous
avons résolu des problèmes d’étanchéité, de tenue, restauré une partie des plombs. L’essentiel du travail
a été réalisé en atelier.»
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Copyright Département de Vaucluse

A qui appartient le Palais des papes ?
La place du Palais, le Petit Palais, les remparts, le pont Saint-Bénézet, le jardin et la promenade des
Doms appartiennent à la commune ; le Palais des Papes est également propriété municipale, à l’exception
de la partie nord-ouest comprenant la chapelle de Benoît XII et la tour de Trouillas, qui appartiennent au
Département du Vaucluse. La cathédrale Notre-Dame des Doms appartient à l’État. Tous les édifices du
bien sont protégés au titre du code du Patrimoine, certains portés sur la liste des Monuments historiques
dès 1840.
Source Unesco

Sous les bâches les Archives départementales Copyright Mireille Hurlin

Le centre historique d’Avignon,
qui réunit le Palais des papes, l’ensemble épiscopal et le Pont d’Avignon est un exemple d’architecture
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médiévale. Fruit d’un épisode exceptionnel de l’Histoire qui a vu le siège de l’Église quitter Rome durant
un siècle, il a joué un rôle capital dans le développement et la diffusion d’une forme particulière de
culture à travers une vaste région d’Europe, à une époque de première importance pour la mise en place
de relations durables entre la papauté et les pouvoirs civils.
Source Unesco

Chiffre
Pour rappel, le chantier monumental en deux tranches de restauration globale du Palais des Papes
principalement financé par le Département de Vaucluse et subventionné par l’Etat avec une participation
financière de la Ville d’Avignon atteint presque les 6M€, (5,820M€ pour être précis).

De gauche à droite : Marianne Delay, ingénieur assurant la conduite d’opération ; Clotilde Dreux,
agence Pierre-Antoine Gatier pour la conduite et le suivi des travaux ;
Christophe Mathieu chef du service opérations neuves, réhabilitation à la Direction du bâtiment
Département de Vaucluse ; Laurent Thomas de Thomas vitraux à Valence.

https://www.vaucluse.fr/-1.html
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Sorgues, 1re ville de Vaucluse à financer les
études de ses futurs médecins

La ville de Sorgues met en place un dispositif de financement des études de futurs médecins
généralistes qui, en contrepartie, s’engagent à exercer sur la commune une fois leur diplôme
obtenu. La délibération en faveur de ce dispositif a été adoptée à l’unanimité lors de la séance
du conseil municipal qui s’est tenue le jeudi 26 octobre 2023.   
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Sorgues fait partie des 66 % des villes de Vaucluse à être classées en Zone d’Action Complémentaire
concernant l’offre de soins de médecine générale. Il s’agit de zones sous-dotées en nombre de praticiens,
toutefois moins fragilisées que les Zones d’Intervention Prioritaire.

Aussi, pour renforcer l’offre médicale
et anticiper les départs à la retraite de praticiens implantés sur la commune, la municipalité a décidé
d’agir avec la mise en place d’une bourse dédiée aux étudiants en médecine générale.  

Le Ville de Sorgues espère que cette solution concrète,
à moyen terme, permettra de maintenir l’offre de soins via un dispositif inédit dans le département de
Vaucluse. Sorgues est, en effet, la première ville du département à financer le cursus d’étudiants en
médecine et l’une des premières villes de la Région Sud.

Les modalités
Deux bourses seront attribuées sur dossier de candidature et après signature d’une convention ; Les deux
étudiants sélectionnés seront éligibles à compter de la troisième année de médecine ; Le montant de la
bourse  s’élèvera  à  700€ par  mois  et  par  étudiant  ;  En  contrepartie,  les  étudiants  s’engageront  à
s’installer pour une durée de 5 ans sur le territoire communal afin d’y exercer la médecine générale. Des
modalités de remboursement sont prévues dans la convention.

Renseignements
Les renseignements sont disponibles auprès de la Direction générale des services au 04 90 39 72 35  

Mireille Hurlin    
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